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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Réf : OTF/202407/BX/COMMUNE DE VOUZIERS/FR-08-900022/08490_002_01 

 
 
 
 
 
 
On Tower France, société par actions simplifiée au capital de 381 383 661,84 euros, dont le siège social se situe 
58 avenue Emile Zola, Immeuble Ardeko, 92100 Boulogne Billancourt, et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 834 309 676, représentée par Madame Stéphanie GABRION, en 
qualité de Manager Patrimoine Région Nord-Est, dûment habilitée aux fins de signature des présentes, 
 

Ci-après dénommée « On Tower France » ou « l’Occupant » 
 
 

D’UNE PART 
 
 
ET 
 

 

La Commune de Vouziers, sise en l’Hôtel de Ville, Place Carnot, 08400 Vouziers, représentée par Monsieur       
Yann DUGARD, en qualité de Maire, dûment habilité aux fins de signature des présentes, par délibération du 
Conseil Municipal en date du ………..…….. / ………….…….. / …………………….….,  

 
Ci-après dénommée le « Contractant »  

 
 
 
Le Syndicat d’Eau et d’Assainissement du Sud-Est des Ardennes, établissement public syndicat mixte communal, 
immatriculé sous le numéro SIREN 240800912, dont le siège social est situé 2 Hameau de Landèves, 08400 Ballay, 
représenté par Monsieur Yannick AMAR, agissant aux présentes en qualité de Directeur, dûment habilité aux 
fins de signature des présentes, 
 

ci-après dénommé "L’Exploitant"  
 
 

D’AUTRE PART 
 
 
 

Ci-après ensemble dénommées les « Parties »  
 

 
 

 
Les présentes Conditions Particulières de la Convention et ses annexes forment, avec les Conditions Générales 
de la Convention, la Convention (ci-après dénommée la « Convention »). 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
Par convention d’occupation en date du 23/04/2018, La Commune de Vouziers, et Veolia Eau à laquelle vient 
aux droits le Syndicat d’Eau et d’Assainissement du Sud-Est des Ardennes (SSE Ardennes), le Contractant 
propriétaire de l’immeuble sis 45 rue de Condé, 08400 Vouziers, et le SSE Ardennes, exploitant de cet immeuble, 
ont mis à disposition de Free Mobile des emplacements dans l’emprise de l’immeuble susvisé aux fins 
d’installation d’équipements de radiotéléphonie.  
 
Dans le cadre d’un partenariat avec la société ILIAD 7, Free Mobile lui a cédé l’ensemble de ses droits et 
obligations pour le site objet de la Convention, ainsi que les infrastructures passives du site, ILIAD 7 hébergeant 
les équipements actifs de Free Mobile sur le site.  
 
Par Assemblée Générale en date du 17 janvier 2020, la société ILIAD 7 a modifié sa dénomination sociale qui est 
désormais la suivante : « On Tower France », à compter du 17 janvier 2020.  
 
Souhaitant convenir de nouvelles conditions d’occupation, les Parties se sont rapprochées afin de conclure la 
présente convention (ci-après dénommée la « Convention ») et conviennent que celle-ci emporte résiliation de 
plein droit, à compter de sa prise d’effet, de la convention susvisée et de ses éventuelles avenants.  
 
 

Article 1 - EMPLACEMENTS 
 

En application de l’article 2 des Conditions Générales de la Convention, le Contractant met à disposition de 
L’Occupant, avec l’accord exprès de l’Exploitant, pour accueillir ses installations de communications 
électroniques, des emplacements situés sur un immeuble sis : 
 

Adresse Château d’eau - 45 rue de Condé 

Code Postal 08400 

Ville VOUZIERS 

Références cadastrales AV 47 - AV 66 

 

Un plan de situation des emplacements figure en Annexe 1 des Conditions Particulières représentant une surface 
louée dite zone technique d’environ : 
 

Surface louée (m²) 12 

 
Cette surface louée est augmentée des surfaces occupées par les mâts et/ou pylônets constituant les 
infrastructures appartenant à On Tower France, supportant les équipements techniques et l’ensemble des 
câbles, branchements et raccordements propriété des opérateurs accueillis.  
 
Les emplacements visés ci-dessus sont strictement destinés à un usage technique et ne pourront être utilisés en 
bureau, stockage de marchandises, ou réception de clientèle quelconque. En conséquence, la présente 
Convention n'est pas soumise aux dispositions des articles L. 145-1 et suivants du code de commerce et ne pourra 
donner lieu à la propriété commerciale pour l’Occupant.  
 
 

Article 2 : DOMANIALITE PUBLIQUE 
 

Les lieux mis à disposition de l’Occupant constituent des dépendances du domaine public du Contractant ; en 
conséquence, la présente Convention est régie par les dispositions relatives aux conventions d’occupation du 
domaine public. 
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Article 3 – REDEVANCE 
 

3.1 Redevance du Contractant et de l’Exploitant 
 

La Redevance annuelle de la Convention, toutes charges et taxes incluses, est d’un montant global et forfaitaire 
de Trois mille euros (3 000 €) (non soumis à TVA) pour le Contractant et de Trois mille euros (3000 €) (non soumis 
à TVA) pour l’Exploitant. 
  
3.2 Modalités de paiement 
 

3.2.1 Exigibilité de la Redevance 
 

La Redevance est payable en année civile. 
 

3.2.2. Paiement et facturation de la Redevance  
 

Les paiements seront effectués par virement sur le compte bancaire du Contractant et de l’Exploitant, à la 
condition qu’une facture ou un titre de recette faisant apparaître les références « FR-08-900022 », soit parvenue 
quarante-cinq (45) jours avant à l’adresse suivante : facture.bailleur@cellnextelecom.fr, ou à l’adresse de son 
siège social à l’attention du Service Comptabilité. 
 
A défaut, le paiement sera effectué quarante-cinq (45) jours après la réception de ladite facture ou titre de 
recette.  
 
L’IBAN original sera fourni par le Contractant et l’Exploitant lors de la signature de la Convention. 
 
 
Faculté d’Autofacturation  
 
 

A tout moment, à la demande du Contractant et/ou de l’Exploitant, la Convention pourra faire l’objet d’une 
autofacturation.  
 
Dans cette hypothèse le Contractant et/ou l’Exploitant donnera mandat à l’Occupant qui l'accepte, d'établir en 
son nom et pour son compte les factures des Redevances dues au titre de la Convention. Toute autre avis de 
paiement ou facture est exclue du mandat et son émission restera à la charge du Contractant et de l’Exploitant.   
 
Dans l’hypothèse où le Contractant et/ou l’Exploitant ne sont pas assujettis à la TVA, le terme d’Autofacturation 
est utilisé aux présentes dans le cadre d’envoi d’avis d’échéance des Redevances, et non de facture au sens du 
Code Général des Impôts. 

 
A cet égard, le Contractant et l’Exploitant devront compléter et signer le mandat dont le modèle figure en annexe 
4. L’autofacturation pourra alors être mise en place dans un délai de quarante-cinq (45) jours  à compter de la 
réception du Mandat dument complété et signé. 
Le cas échéant, en cas de contradiction entre le délai de paiement indiqué dans la Convention et celui du Mandat, 
c’est le délai de paiement indiqué dans la Convention qui prévaut. 
 
Il est précisé que le Contractant et/ou l’Exploitant souhaite(nt) mettre en place l’autofacturation dès la signature 
des présentes, le mandat signé étant ci-annexé. 
 
 

Article 4 – DUREE 
 

La Convention est conclue pour une durée de douze (12) ans rétroactivement à compter du 01/01/2025.  
 
Au-delà de ce terme, elle est prorogée par périodes successives de douze (12) ans, sauf congé donné par l’une 
des Parties, notifié à l’autre par lettre recommandée avec avis de réception et respectant un préavis de trente-
six (36) mois avant la date d’échéance de la période en cours.  
 
 

 

mailto:facture.bailleur@cellnextelecom.fr
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Article 5 – ANNEXES 
 

En annexe des présentes conditions particulières figurent les documents suivants : 
 
Annexe 1 -  PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
Annexe 2 -            EQUIPEMENTS TECHNIQUES  
Annexe 3 -            MODALITES D’ACCES   
Annexe 4 -            FORMAT DE FACTURE ou MANDAT DE FACTURATION 
Annexe 5 -            FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 
 
 
 
Fait en trois (3) exemplaires originaux dont un (1) pour le Contractant, un (1) pour L’Occupant et un (1) pour 
l’Exploitant, 
 
A Vouziers, le…………  
 
 
 
 
Le Contractant L’Occupant 
Yann DUGARD Stéphanie GABRION 
Maire de Vouziers Manager Régional Patrimoine Nord-Est 

 
 
 
 
L’Exploitant 
Yannick AMAR 
Directeur 
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ANNEXE 1 
 

PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
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ANNEXE 2 

 
EQUIPEMENTS TECHNIQUES 

 
 
 
Des antennes et faisceaux hertziens y compris leurs coffrets associés, leur systèmes de réglages et de fixation 
(installés hors zone technique) 
 
Des armoires techniques et leurs coffrets associés (installés au sein de la zone technique) 
 
Des câbles coaxiaux ou de la fibre optique nécessaires à relier les antennes aux baies et leur cheminement 
(installés hors zone technique) 
 
Des systèmes de contrôle d’accès, de balisage et d’éclairage et de sécurité conformément à la législation en 
vigueur (protections des intervenants et délimitation des zones de travail) (installés hors zone technique)  
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ANNEXE 3 

 
MODALITES D’ACCES 

 
Accès 24h/24 7 jours sur 7  
 
Contacts Contractant :  
 
Contacts administratifs = 
 
Fabien COURTOIS (DGS) : 06 37 99 08 85 / f.courtois@argonne-ardennaise.fr  
Amandine TEIXEIRA : 07 87 03 19 47 / a.teixeira@argonne-ardennaise.fr  
 
Adresse mail générique comptabilité : comptabilite@ville-vouziers.com  
Adresse mail générique direction : secretariat-direction@ville-vouziers.com  
 
Contacts techniques = 
 
David GREINHOFER : 06 46 10 61 30, d.greinhofer@ville-vouziers.com  
Philippe DEVILLERS : 06 37 73 79 17, p.devillers@argonne-ardennaise.fr   
Sophie BRAQUET (DST) : 07 85 23 63 14, s.braquet@argonne-ardennaise.fr  
 
Adresse mail générique des services techniques : st.vouziers@ville-vouziers.com  
 
Numéro astreinte technique (uniquement en dehors des horaires classiques) : 07 89 29 25 13 
 
Contacts Exploitant :  
 

• Monsieur Yannick AMAR, Directeur 
03 24 71 61 91 / 06 34 24 51 75 
y.amar@sse08.fr 
 

• Monsieur Olivier JARRE 
03 24 71 61 91 

  o.jarre@sse08.fr  
 
Contacts Occupant :  
 
Le Contractant pourra adresser/ toutes correspondances : 

- Toutes factures dématérialisées, à l’adresse suivante : facture.bailleur@cellnextelecom.fr   
- Toute autre correspondance, à l’adresse suivante : support.bailleur@cellnextelecom.fr   

 
Pour toute demande, le  pourra également contacter le PRENEUR au 0800 97 10 10. 
 
Contact coupure « émission radio » : cf. formulaire demande de coupure  
 
Dans toute correspondance, il est impératif de rappeler le code site rappelé en haut de page des présentes. 

 
 

  

mailto:f.courtois@argonne-ardennaise.fr
mailto:a.teixeira@argonne-ardennaise.fr
mailto:comptabilite@ville-vouziers.com
mailto:secretariat-direction@ville-vouziers.com
mailto:d.greinhofer@ville-vouziers.com
mailto:p.devillers@argonne-ardennaise.fr
mailto:s.braquet@argonne-ardennaise.fr
mailto:st.vouziers@ville-vouziers.com
mailto:y.amar@sse08.fr
mailto:o.jarre@sse08.fr
mailto:facture.bailleur@cellnextelecom.fr
mailto:support.bailleur@cellnextelecom.fr
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Annexe 4 
FORMAT DE FACTURE 

 

ELEMENTS DEVANT APPARAITRE SUR LES FACTURES DE REDEVANCE 

 

 

• On Tower France en destinataire de la facture 

• L’emplacement du site concerné 

• Code site correspondant 

 

• Le nom de l’émetteur de la facture 

• Le numéro de facture 

• La date de facture 

• La période facturée (1er Semestre ou 2e Semestre) 

 

• Le Montant Hors Taxe  

• Le Montant de TVA (si le bailleur est assujetti à la TVA) 

• Le Montant TTC 

 

• Le Calcul de l’Indexation 

 

 

 

 

 

 

FOURNITURE DU RIB AVANT LA SIGNATURE DE LA CONVENTION 

  



                    ID Site : FR-08-900022 
                                                                                                                       Code Site : 08490_002_01 

Page 9 sur 16  

                 

Paraphes Contractant Paraphes Exploitant Paraphes Occupant          Version 01.2022 

ANNEXE 4 
 

MANDAT POUR LA FACTURATION DU CONTRACTANT 
 
Le Contractant : 
 

Identité Commune de Vouziers 

Adresse Hôtel de Ville, Place Carnot 

Code Postal 08400 

Ville VOUZIERS 

E-mail  

 
donne par la présente mandat exprès à On Tower France, société par actions simplifiée au capital de 381 383 
661,84 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 834 309 676, dont le siège social est situé au 58 
avenue Emile Zola, Immeuble Ardeko, 92100 Boulogne Billancourt, représentée par Madame Stéphanie 
GABRION, dûment habilitée à l’effet des présentes, agissant en son nom et pour son compte, d’établir les factures 
en double exemplaires originaux afférentes à la redevance due par cette dernière au titre de la convention 
référence Réf : OTF/202407/BX/COMMUNE DE VOUZIERS/FR-08-900022/08490_002_01 et correspondant à la 
location d’emplacements sis à : 
 

Adresse Château d’eau - 45 rue de Condé 

Code Postal 08400 

Ville VOUZIERS 

Références cadastrales AV 47 - AV 66 

 
Le Contractant, dispose d’un délai de trente jours (30 j) à compter de la date d’émission de la facture pour 
contester cette facture établie par On Tower France et émettre des réserves en cas d’erreur ou d’omission. 
 
Dans l’hypothèse où une erreur ou une omission est avérée, On Tower France établira une facture (le cas échéant 
un avoir) rectificative dans les mêmes conditions que la facture initiale.  
 
Dans le cas où le Contractant est assujetti à la TVA, il conserve l’entière responsabilité de ses obligations en 
matière de facturation et de ses conséquences au regard de la taxe sur la valeur ajoutée, notamment il lui 
appartient de s’assurer qu’une facture est émise en son nom et pour son compte. 
 
Le Contractant, s’engage par ailleurs : 
 
- à verser au trésor, le cas échéant, la TVA mentionnée sur les factures établies en son nom et pour son compte ; 
- de réclamer immédiatement le double de la facture si cette dernière ne lui est pas parvenue ; 
- à signaler toute modification dans les mentions concernant son identification ; 
 
Fait à Vouziers, le ……. 
 
SIGNATURE DU MANDANT 
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MANDAT POUR LA FACTURATION DE L’EXPLOITANT 
 
L’exploitant : 
 

Identité Syndicat d’Eau et d’Assainissement du Sud-Est des Ardennes 

Adresse 2 Hameau de Landèves 

Code Postal 08400 

Ville BALLAY 

E-mail  

 
donne par la présente mandat exprès à On Tower France, société par actions simplifiée au capital de 381 383 
661,84 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 834 309 676, dont le siège social est situé au 58 
avenue Emile Zola, Immeuble Ardeko, 92100 Boulogne Billancourt, représentée par Madame Stéphanie 
GABRION, dûment habilitée à l’effet des présentes, agissant en son nom et pour son compte, d’établir les factures 
en double exemplaires originaux afférentes à la redevance due par cette dernière au titre de la convention 
référence Réf : OTF/202407/BX/COMMUNE DE VOUZIERS/FR-08-900022/08490_002_01 et correspondant à la 
location d’emplacements sis à : 
 

Adresse Château d’eau - 45 rue de Condé 

Code Postal 08400 

Ville VOUZIERS 

Références cadastrales AV 47 - AV 66 

 
L’exploitant, dispose d’un délai de trente jours (30 j) à compter de la date d’émission de la facture pour contester 
cette facture établie par On Tower France et émettre des réserves en cas d’erreur ou d’omission. 
 
Dans l’hypothèse où une erreur ou une omission est avérée, On Tower France établira une facture (le cas échéant 
un avoir) rectificative dans les mêmes conditions que la facture initiale.  
 
Dans le cas où l’Exploitant est assujetti à la TVA, il conserve l’entière responsabilité de ses obligations en matière 
de facturation et de ses conséquences au regard de la taxe sur la valeur ajoutée, notamment il lui appartient de 
s’assurer qu’une facture est émise en son nom et pour son compte. 
 
L’Exploitant, s’engage par ailleurs : 
 
- à verser au trésor, le cas échéant, la TVA mentionnée sur les factures établies en son nom et pour son compte ; 
- de réclamer immédiatement le double de la facture si cette dernière ne lui est pas parvenue ; 
- à signaler toute modification dans les mentions concernant son identification ; 
 
Fait à Ballay, le ……. 
 
SIGNATURE DU MANDANT 
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ANNEXE 5 
 

FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 

 
 

Information sur les consignes de sécurité à respecter  

 

 

L’objectif de cette annexe est d’informer le Contractant et l’Exploitant sur les consignes de sécurité mises en œuvre par 
l’Occupant pour garantir au public le respect des limites d’exposition aux champs électromagnétiques. 

 

L’Occupant s’assure que le fonctionnement des Equipements Techniques est conforme à la règlementation applicable, 
notamment en matière de santé publique ou d’émission de champs électromagnétiques. 

 

Sur tous les sites qui le nécessitent, un affichage est mis en place à proximité des antennes pour informer le public des 
consignes de sécurité à respecter. Dans certains cas, il arrive que l’affichage soit complété par un balisage qui renforce les 
consignes écrites. 

Les zones ainsi balisées sont déterminées conformément à la réglementation en vigueur. En cas de changement de celle-ci, 
L’Occupant s’engage à modifier dans les meilleurs délais les périmètres de sécurité.  

Le Contractant et l’Exploitant doivent respecter les consignes de sécurité affichées et éventuellement le balisage et informer 
toutes personnes concernées par celles-ci. 

 

Toute intervention dans les périmètres de sécurité - matérialisés ou précisés par affichage – devra faire l’objet d’une 
demande de coupure des émissions des antennes. 

Avant l’intervention d’une personne dans un périmètre de sécurité - matérialisé ou précisé par affichage – une fiche de 
demande de coupure d’émission (dont le modèle est joint à la présente annexe) doit être remplie et envoyée à l’Occupant. 
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Demande de coupure « Emission Radio » 

 
Pour tous travaux à réaliser dans le périmètre de protection d’antennes relais de téléphonie mobiles : 
 

1. Adresser la demande suivante par mail au moins 15 jours ouvrés avant la date prévue 
pour les travaux à : Support.bailleur@cellnextelecom.fr 

 

 
Titre du mail : [ coupure site radio ] – Code site 08490_002_01__FR-08-900022                                      
(le code site se trouve sur la partie supérieure de chaque page de la Convention) 
 

Demandeur   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
 

Intervenant 1   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 2   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 3   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   

 
Nature des travaux :  
  
Date et heure de début : ../../.. à ..h.. 
 

Date et heure de fin :  ../../.. à ..h.. 
 

2. Réponse de l’Occupant dans un délai de 48 heures 
 

- contenant numéro de ticket à rappeler dans toute correspondance ultérieure 
- attestant de la prise en compte de la demande 
- répondant sur la faisabilité de la demande 

 
 

3. Pour confirmer ou mettre à jour le planning d’intervention, contacter l’Occupant à 
l’adresse suivante : Support.bailleur@cellnextelecom.fr 

 
 

Préalablement à l’intervention 
 

 Une fois l’intervention terminée 
 
 

  

mailto:Support.bailleur@cellnextelecom.fr
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